
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAT-TH-153, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ BAT-TH-153 (v. A28.1) : Mise en place d’un système de confinement des allées froides et allées chaudes 

dans un Data Center interne ou d’hébergement, neuf ou existant 

 
*Date d’engagement de l'opération (ex : date d'acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

* Nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... 

*Adresse des travaux : …......................... 

Complément d’adresse : …......................... 

*Code postal : …......................... 

*Ville : …......................... 

 

*Température de soufflage avant travaux : ………………..(°C) 

*Température de soufflage après travaux : ………………..(°C) 

NB : La température de soufflage est mesurée à chaque point de soufflage et n’est pas être inférieure à 22 °C 

 

*Les parois mises en place simultanément pour le confinement des flux d’air chaud et d’air froid sont des parois rigides et 

étanches : □ OUI    □ NON 

NB : les parois souples ne sont pas éligibles. 

 

* Les travaux ont été réalisés selon les recommandations de l'étude de dimensionnement : □ OUI      □ NON 

 

*Le groupe de production de froid alimente uniquement un Data Center :   □  OUI           □ NON 

*Si oui, puissance électrique nominale du groupe de production de froid (kW) : …......................... 

*Si non, somme des puissances électriques nominales des batteries froides (kW) : …......................... 

 

NB : la puissance électrique nominale est celle figurant sur la plaque signalétique du ou des compresseur(s) ou à défaut celle 

indiquée sur un document issu du fabricant. 

 

*ΔT (°C) : .….................... 

NB : T représente soit l’augmentation moyenne de la température de consigne de la production d’eau glacée alimentant la 

boucle d’eau des unités de conditionnement d’air (CRAC), soit l’augmentation moyenne de la température de batterie froide 

(cas de la détente directe). 

 

A ne remplir que si le système de confinement des allées froides et allées chaudes constitué par des parois rigides et étanches 

n’est pas mentionné sur la preuve de réalisation : 

*Marque(s) : …......................... 

*Référence(s) : …......................... 

      

Le réaménagement de l’implantation ou le remplacement des baies de serveurs d’un Datacenter ne donne pas lieu à une nouvelle 

délivrance de certificats d’économies d’énergie pour le confinement des allées chaudes et des allées froides si l’aménagement initial 

ou un aménagement précédent a déjà fait l’objet d’une telle délivrance. En cas d’extension, seule la partie nouvelle pourra donner 

lieu à la délivrance de CEE au regard de la puissance électrique nécessaire pour la production de froid de cette extension déterminée 

dans l’étude de dimensionnement. 

 


